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Aux directrices et aux directeurs des ressources humaines, des communications et des affaires
juridiques des établissements publics du RSSS (tous)

Aux directrices générales et aux directeurs généraux des établissements privés conventionnés
du RSSS (tous)

____________________________________________________________________________
___

Mesdames,
Messieurs,
 
La Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ) a adopté le 17 octobre 2024 la
recommandation du conciliateur. Vous trouverez en pièce jointe le sommaire exécutif de
l’entente de principe entérinée par la FIQ. Celui-ci vise à vous informer des modifications
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Résumé des points importants de la proposition d'entente de 
principe entérinée par les membres de la Fédération 


Interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ) 
 


 
 
Une recommandation du conciliateur a été paraphée le 15 septembre 2024 entre le 
gouvernement et la FIQ 


 
1. Introduire une lettre d’entente relative à la création d’un comité national intersyndical sur le 


suivi des mécanismes de prévention et de participation prévus à la Loi modernisant le 
régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST) dans les établissements du réseau de la 
santé et des services sociaux (RSSS) 


Mise en place d’un comité national intersyndical ayant pour mandat de suivre la mise en œuvre de 
différentes structures d’organisation des mécanismes de prévention et de participation (MPP) ainsi que 
des mesures relatives aux risques psychosociaux. 


2. Introduire une lettre d’entente relative à l’autogestion des horaires de travail 
 


Mise en place d’un mode volontaire de gestion partagée des horaires afin de favoriser l’engagement de 
la salariée dans la confection et la gestion de son horaire, et ce, dans le but d’améliorer la prévisibilité 
et la stabilité de celui-ci ainsi que la continuité des soins et services, tout en améliorant la conciliation 
famille-travail-études. 


 
3. Modifier et introduire certaines mesures relatives aux aménagements de temps de travail 


(ATT) 
 
Entente individuelle 


Les ATT (annexe 6, annexe 8, LE 3 et LE 19) peuvent être convenus entre la salariée et l’employeur.  
 
Entente collective pour l’annexe 8 


Maintien de la possibilité de convenir d’ententes collectives et maintien des ententes collectives 
existantes pour l’horaire de quatre jours. 
 
4. Introduire une annexe permettant l’horaire comprimé de fin de semaine 
 
Aménagement du temps de travail condensé de fin de semaine offrant un horaire de cinq quarts de 
travail par douze heures, uniquement de fin de semaine, par période de quatorze jours, avec rotation 
de quarts à chaque semaine. Octroi d’une prime de 16 % de son salaire pour les jours de fin de semaine 
à la salariée ayant choisi cet horaire. 
 
La salariée qui désire se prévaloir de l’horaire comprimé de fin de semaine avec prime bonifiée, mais 
sans rotation de quarts peut, après entente avec l’Employeur, être stabilisée sur le quart de nuit sans 
perte des avantages. 
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5. Introduire une lettre d’entente relative au remboursement des cotisations à un ordre 
professionnel pour la salariée 


 
Remboursement, par l’employeur, de 50 % de la cotisation à un ordre professionnel, jusqu’à un montant 
annuel maximal de 400 $, pour la salariée détenant un poste à temps complet et pour laquelle cet ordre 
professionnel est une exigence à son poste. 
 
6. Modifier certaines primes prévues aux dispositions de la convention collective 
 
Modifications aux dispositions de la convention collective afin de refléter les pourcentages et 
montants prévus aux tableaux suivants :  
 
Primes de milieux 
 


Milieu 70 h et plus 42 h à 70 h Moins de 42 h 
Soins critiques 15 % 14 % 10 % 
Soins critiques spécifiques* 10 % 7 % 6 % 
RAC 5 % 3 % 1 % 
TGC et psychiatrie 3,5 % 2,25 % 1 % 


 
*La curiethérapie est incluse dans soins critiques spécifiques. 


 
Primes d’inconvénients 
  


Horaire 70 h et + 70 h et + en 
24/7 % de base Taux minimum 


Soir 10 % N/A 7 % 1,98 $/h 
Nuit 18 % N/A 14 % 3,97 $/h 
Fin de semaine  N/A 9 % 5 % 1,42 $/h 


 
Aux fins de l’admissibilité aux différents paliers de primes et du versement de celles-ci, il s’agit des 
mêmes critères que pour les autres organisations syndicales du Front commun.  
 
7. Prévoir de nouvelles modalités relatives à la rémunération du temps supplémentaire lors de 


la fin de semaine 
 
Octroi, à la salariée, du taux double de son salaire régulier pour les quarts complets effectués la fin de 
semaine dans les centres d’activités où les soins et services sont offerts 24/7. 
 
Octroi, à la salariée dont l’horaire régulier de travail est de douze heures, du taux double de son salaire 
régulier lorsqu’elle effectue un minimum de quatre heures supplémentaires effectuées en continuité de 
son quart de douze heures, la fin de semaine dans les centres d’activités où les soins et services sont 
offerts 24/7. 
 
La salariée doit avoir effectivement travaillé le nombre d’heures prévu à son titre d’emploi selon la 
Nomenclature des titres d’emploi, des libellés, des taux et des échelles de salaire du réseau de la santé 
et des services sociaux (Nomenclature) et respecter son horaire sept jours avant et sept jours après 
ledit temps supplémentaire. 
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8. Modifier les modalités d’attribution du temps supplémentaire 


 
Octroi des quarts de travail en temps supplémentaire en priorité aux salariées détentrices d’un poste à 
temps complet et à celles détenant un poste à temps partiel qui offrent et respectent leurs disponibilités 
émises à temps complet et qui sont disponibles. 
 
9. Modifier les modalités relatives au temps supplémentaire pour la salariée détenant un titre 


d’emploi qui requiert un diplôme universitaire terminal 
 


Rémunération au taux du temps supplémentaire prévu à l’article 19 des dispositions nationales de la 
convention collective pour la salariée détentrice d’un diplôme universitaire ayant effectué du temps 
supplémentaire après la journée régulière ou la semaine régulière de travail, lorsqu’elle travaille dans 
un centre d’activités ouvert sept jours par semaine ou dans les centres d’activités visés par la prime 
spécifique de soins critiques prévus à l’article 9.06. 
 
10. Introduire un nouvel article relatif au déplacement volontaire de personnel 


 
Introduction de la notion de déplacement volontaire temporaire et journalier intra établissement et octroi 
d’un montant forfaitaire :  


• 50 $ par jour si le déplacement est effectué entre 20 km et 100 km du port d’attache de la 
salariée.  


• 100 $ par jour si le déplacement est effectué à plus de 100 km du port d’attache de la salariée.  
 
Introduction de la notion de déplacement volontaire temporaire et journalier inter établissements et 
octroi d’un montant forfaitaire : 


• 50 $ par jour si le déplacement est effectué à moins de 100 km du port d’attache de la salariée.  
• 100 $ par jour si le déplacement est effectué à plus de 100 km du port d’attache de la salariée.  


 
11. Introduire une entente administrative pour les périodes critiques de l’année 
 
Introduction d’une mesure administrative prévoyant que des primes de 5 % pour les heures 
effectivement travaillées et de 10 % pour les heures effectivement travaillées en temps supplémentaire 
soient versées à la salariée pendant la période estivale (15 juin au 15 septembre), ainsi que pendant 
la période des fêtes de fin d’année (15 décembre au 31 janvier). Cette mesure incitative vise à favoriser 
la présence au travail durant les périodes critiques de l’année. 
 
Pour pouvoir bénéficier de ces primes, l’organisation syndicale s’engage à se désister, dans les 
30 jours suivant la signature de l’entente, de l’ensemble des griefs déposés par la FIQ et ses syndicats 
affiliés visant le temps supplémentaire obligatoire (TSO). De plus, la FIQ s’engage à se désister de son 
recours du 11 octobre 2023 au Bureau international du travail (OIT). 
 
12. Bonifier les paramètres généraux d’augmentation salariale 
 
Bonification des paramètres généraux d’augmentation salariale de 17,4 % sur 5 ans, soit :  
 


• Du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 : 6 %. 
• Du 1er avril 2024 au 31 mars 2025 : 2,8 %. 
• Du 1er avril 2025 au 31 mars 2026 : 2,6 %. 
• Du 1er avril 2026 au 31 mars 2027 : 2,5 %. 
• Du 1er avril 2027 au 31 mars 2028 : 3,5 %. 


 







CPNSSS, 24 octobre 2024  Page 4 sur 7 


Ajout d’une clause de protection du pouvoir d’achat pour les années 2026, 2027 et 2028. Si l’indice des 
prix à la consommation est supérieur au pourcentage des augmentations octroyées pour ces années, 
une majoration ne pouvant être supérieure à 1 % pourrait s’appliquer.  
 
13. Modifier les modalités d’acquisition des congés annuels (vacances) 
 
Modification permettant l’accumulation d’une journée supplémentaire de congé annuel (vacances) à 
partir de quinze ans de service, jusqu’à l’obtention d’une cinquième semaine de congé annuel 
(vacances) complète à dix-neuf ans de service. 
 
15. Bonifier la prime d’orientation et de formation des inhalothérapeutes et introduire une lettre 


d’entente relative à un comité national concernant les enjeux d’orientation et de formation 
des infirmières auxiliaires 


 
Bonification de la prime d’orientation et de formation des inhalothérapeutes à 5 %. 
 
Introduction d’une lettre d’entente relative à la création d’un comité national concernant les enjeux 
d’orientation et de formation des infirmières auxiliaires ayant moins de deux ans d’expérience œuvrant 
en CHSLD, en MDA et en MA. Le CPNSSS dispose d’un budget annuel de 0,500 M$ pour les années 
2025-2026 et 2026-2027 aux fins de mise en œuvre de projets pilotes locaux. 
 
16. Introduire une entente relative à la rémunération de certains candidats à l’exercice de la 


profession d’infirmière (CEPI) et d’infirmière auxiliaire (CEPIA) 
 
Introduction d’une lettre d’entente permettant que la salariée à l’emploi d’un établissement du RSSS 
qui, antérieurement à l’obtention de l’un ou l’autre des titres d’emploi de CEPI (2490) et de 
CEPIA (3456), bénéficiait d’un salaire supérieur, maintienne celui-ci, tant qu’elle détienne l’un de ces 
titres d’emploi. 
 
17. Élargir l’octroi du montant forfaitaire versé aux titres d’emploi d’infirmière auxiliaire, 


infirmière auxiliaire chef d’équipe et inhalothérapeute 
 
Versement du montant forfaitaire prévu à la lettre d’entente no 15 aux titres d’emploi d’infirmière 
auxiliaire (3455), infirmière auxiliaire chef d’équipe (3445) et, désormais, au titre d’emploi 
d’inhalothérapeute (2244), dont le taux de salaire à l’échelle est inférieur au taux unique du 
rangement 9. 
 
18. Reconduire l’entente administrative relative au statut particulier de l’Outaouais 
 
Reconduction de l’entente administrative sur le statut particulier d’Outaouais et bonification de 1 M$ 
par année pour la durée de la convention collective. 
 
19. Introduire une entente administrative pour la région de l’Abitibi-Témiscamingue 
 
Introduction d’une entente administrative de 3 M$ par année pour la durée de la convention collective 
dans le but d’augmenter l’attraction et la rétention du personnel dans la région. 
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20. Introduire une lettre d’entente relative à la réduction du recours aux agences de placement 


de personnel et à la main-d’œuvre indépendante 
 
Introduction d’une lettre d’entente visant à suivre, dans les six mois suivant la fusion de Santé Québec, 
un processus de reconnaissance d’ancienneté de la salariée : 


• Provenant d’une agence de placement de personnel. 
• Étant actuellement à l’emploi du RSSS. 


 
21. Introduire une entente relative à la création d’un comité paritaire national sur la prestation 


sécuritaire et de qualité des soins et des services pour l’équipe de soins 
 
Création d’un comité paritaire visant à favoriser une vision commune concernant la planification de la 
main-d’œuvre et des balises, notamment des ratios professionnelles en soins/patient-e-s permettant la 
prestation sécuritaire et de qualité des soins et des services. 
 
À partir des conclusions du comité et si les conditions préalables sont rencontrées, le MSSS s’engage 
à implanter graduellement des ratios dans certaines unités et installations déterminées permettant la 
prestation sécuritaire et de qualité des soins et des services, et ce, dans les six mois suivant le dépôt 
du bilan final. 
 
22. Introduire d’une lettre d’entente visant l’augmentation des activités des services 


chirurgicaux et autres procédures 
 
Octroi d’un montant forfaitaire maximum de 150 $, par quart de travail au prorata des heures effectuées, 
pour la salariée qui contribue à la réduction des listes d’attente des chirurgies et des procédures en 
endoscopie, en hémodynamie et en électrophysiologie, selon certaines modalités. 
 
Les sommes disponibles pour la mise en place de mesures en application de cette lettre d’entente sont 
de 60 M$. 
 
23. Introduire une entente intérimaire pour la mise en place d’une équipe volante publique 
 
Introduction d’une entente intérimaire, entendue entre la FIQ et le gouvernement, relative à la mise en 
place d’une équipe volante publique selon les mêmes principes que les autres organisations syndicales 
ayant conclu une entente. 
 
24. Modifier la lettre d’entente no 3 relative au rehaussement des postes à temps complet et à 
certaines modalités pour le rendre le temps complet attractif  
 
Section I  
 
À la demande d’une salariée détentrice d’un poste à temps partiel, rehaussement, par l’employeur, de 
son poste à temps complet, dans le même centre d’activités et sur le même quart de travail. 
 
Section IV 
 
Processus volontaire de rehaussement pour les salariées à temps partiel de soir et de nuit à la date 
d’entrée en vigueur de la convention collective et qui, au cours des douze (12) mois précédents l’entrée 
en vigueur de la convention collective de la dernière année, a majoritairement offert et respecté une 
disponibilité minimale de seize (16) jours sur vingt-huit (28) jours.   
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Au plus tard dans les soixante (60) jours de la date d’entrée en vigueur de la convention collective 
31 janvier 2025, l’Employeur offre à cette salariée de rehausser son poste à temps partiel à un poste 
de huit (8) jours de travail par période de quatorze (14) jours ou de neuf (9) jours de travail par période 
de quatorze (14) jours 8/14 ou 9/14.   
 
Pour ces salariées qui acceptent, il y a une bonification de la prime de soir ou de nuit.  
 
 
25. Introduire une lettre d’entente relative à la notion de centre d’activités incluant l’équipe 


volante et à la notion de poste 
 
Centre d’activités  
 
Modification de la matière 2 des dispositions locales des conventions collectives des syndicats affiliés 
à la FIQ afin de remplacer la définition de centre d’activités par une nouvelle définition négociée à 
l’échelle nationale et par les parties nationales. 
 
Bien qu’il favorise qu’une salariée travaille dans une seule installation, l’employeur peut créer ou 
fusionner un centre d’activités sur plus d’une installation d’un même établissement ou de différents 
établissements en respectant certaines distances kilométriques selon les régions. 
 
Les établissements non fusionnés ne peuvent créer des centres d’activités sur plus d’une installation. 
 
Lorsqu’une installation se trouve isolée, l’employeur peut créer ou fusionner des centres d’activités 
avec l’installation la plus proche répondant aux besoins populationnels. 
 
L’employeur peut créer ou fusionner un centre d’activités sur plus d’une installation de l’établissement 
si la nature des fonctions du poste des salariées le requiert, notamment les missions régionales et 
suprarégionales. 
 
Lorsqu’un centre d’activités est nouvellement créé ou fusionné, l’employeur s’engage à former et 
orienter les salariées. 
 
La définition de centre d'activités de la présente entente n'oblige pas l'employeur à modifier les centres 
d'activités existants la veille de l'entrée en vigueur de la présente convention collective, même si ceux-
ci ne répondent pas à l'ensemble des critères qui y sont prévus. 
 
Équipe volante  
 
La salariée titulaire d’une poste d’équipe volante n’est plus visée par les règles applicables aux 
affectations relatives à la matière 6 des dispositions locales des conventions collectives des syndicats 
affiliés à la FIQ. 
 
Postes 
 
L’employeur doit favoriser la création de postes simples lorsque prévu aux dispositions locales. Ce 
dernier maintien globalement un minimum de 50 % de postes simples dans les milieux autres que 24/7. 
 
*** À noter que les modifications aux dispositions locales prévues à la présente lettre d’entente ne 
doivent pas avoir pour effet de modifier ou de rendre inopérants les autres éléments qui se retrouvent 
à ces matières ou toutes autres dispositions locales de la convention collective qui ne concernent pas 
les éléments modifiés par la présente lettre d’entente. 
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26. Introduire un énoncé de principe concernant le temps supplémentaire obligatoire (TSO) 
 
Introduction d’un énoncé de principe stipulant que l’employeur prend les moyens pour éviter de faire 
appel au TSO. Le TSO n’est exigé que dans les situations d’urgence et exceptionnelles qui se 
présentent. 


 
• Augmenter à six jours le nombre de congés de maladie pouvant être utilisés à titre de motif 


personnel. 
 


• Prévoir que la salariée qui est aux études à temps plein peut se prévaloir d’un congé pour 
études à traitement différé de trois, quatre ou cinq mois. 
 


• Permettre le remboursement des frais de stationnement au port d'attache lorsque l’utilisation du 
véhicule est requise dans l’exercice des fonctions, du poste ou de l’affectation. 
 


• Modifier la liste des certificats reconnus à l’annexe 10 afin qu’elle s’applique dorénavant aussi 
aux infirmières auxiliaires, inhalothérapeutes et perfusionnistes cliniques. 
 


• Élargir l’entente administrative relative à la région sociosanitaire du Nunavik et à la région des 
Terres-Cries-de-la-Baie-James. 
 


• Créer le titre d’emploi ASI perfusionniste clinique au rangement 25 avec conditions. 
 


• Permettre à l’employeur de constituer une banque de salariées volontaires pour répondre à des 
besoins lors de situations futures. 


 
• Protocole de retour au travail : le temps de grève effectué les 8, 9, 23, 24, 25 novembre 2023 et 


11, 12, 13 et 14 décembre 2023 est réputé être du temps de travail aux fins des conditions de 
travail prévues à la convention collective, à l’exception des dispositions portant sur la 
rémunération et celles portant sur certains congés qui auraient pu être octroyés durant ces 
journées n’eût été de la grève. 


 


Autres sujets 
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apportées aux conditions de travail pour les salariées visées par cette entente.
 
Le Comité patronal de négociation du réseau de la santé et des services sociaux est en cours
de rédaction et de négociation des textes. Notre personnel déploie tous les efforts afin de
terminer cet exercice le plus rapidement possible et de procéder à la signature de la
convention collective.
 
Nous vous remercions de votre collaboration.
 
Cordialement,
 
 
Louis Bourcier
Directeur général
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